[image: ] La présente convention règle les rapports entre l’établissement St Jean Baptiste et les familles des élèves dans  le domaine financier.CONVENTION FINANCIÈRE
ANNÉE SCOLAIRE 2025/2026

L’Assemblée Générale de notre OGEC ayant lieu début 2025, les tarifs de cette convention sont susceptibles d’être légèrement modifiés, notamment les intervenants. 

[bookmark: I_-_FRAIS_D’INSCRIPTION_ET_ARRHES][bookmark: _bookmark0] 	I - FRAIS D’INSCRIPTION ET ARRHES	

· Les frais d’inscription s’élèvent à 60€ pour les nouveaux inscrits ou 20€ pour les fratries
· Les arrhes, à valoir sur la contribution familiale de l’année 2025/2026, sont de 40 €. Elles sont versées chaque année au moment de l’inscription ou de la réinscription.
Ces montants restent acquis même en cas de désistement quelle que soit la date à laquelle intervient  celui-ci.
	II - FRAIS DE SCOLARITÉ + FRAIS DIVERS	
Une facturation annuelle est établie.

	
	1er enfant
	2ème enfant
	A partir du 3ème enfant

	Contribution  familiale
	759 €
	645 €
	476 €

	Intervenants en maternelle
	95 €

	Intervenants en primaire
	132 €


[bookmark: III_-_ACTIVITÉS_SPORTIVES][bookmark: _bookmark2]En cas de non-paiement des frais de scolarité, l’établissement se réserve le droit de recouvrer les           sommes dues par tout moyen légal. 
[bookmark: IV_-_FRAIS_DE_DEMI-PENSION][bookmark: _bookmark3]					III - FRAIS DE DEMI-PENSION				 
Deux formules sont proposées :
· Repas occasionnels : des tickets pour un repas, valables pour 2 années scolaires, sont vendus au secrétariat  au tarif de 8 €
· Forfait annuel à régler en même temps que les frais de scolarité (6,65€  le repas).
Forfait 4 repas par semaine: 939 € 
Forfait 3 repas par semaine: 705 € 
Forfait 2 repas par semaine: 469 € 
Forfait 1 repas par semaine : 235 € 

Une réduction de 15% est accordée à partir du 3ème enfant
Il n’est pas possible de changer de régime en cours de trimestre. Tout changement de régime doit être notifié, par mail, un mois avant le début du prochain trimestre (janvier ou avril). 
En cas d’absence pour maladie, à compter du 3ème jour d’absence, les repas pourront être déduits de la facture, sur présentation d’un certificat médical à donner directement au secrétariat (Nous n’avons pas la possibilité d’annuler les repas pour les 2 premiers jours). De la même manière, en cas de fermeture de classe liée à des circonstances exceptionnelles, indépendantes de la volonté de l’école (ex protocole sanitaire), les repas seront également remboursés à partir du troisième jour de fermeture. Les repas non consommés, par convenance personnelle ne seront pas remboursés.
A noter : si l’enfant est absent le matin, il ne pourra pas déjeuner à la cantine. De même s’il doit s’absenter l’après-midi, il quittera l’école à 11h45 et ne pourra pas non plus déjeuner.
Règlement cantine : nous vous rappelons que la cantine est un service et que nous tenons à ce que l’enfant respecte les consignes et adopte une attitude correcte. Dans le cas contraire, votre enfant pourra être exclu, un ou plusieurs jours, de la cantine. En cas de non-paiement, l’établissement se réserve le droit de ne pas réadmettre à la demi-pension l’élève pour le trimestre scolaire suivant. Il en avertira la famille par lettre recommandée avant le 1er janvier ou le 1er avril.
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[bookmark: V_-_GARDERIE_OU_ÉTUDE_(Maternelle_et_Élé][bookmark: _bookmark4]IV - GARDERIE OU ÉTUDE 


Nous assurons une garderie le matin de 7h30 à 8h20, et une garderie le soir à partir de 16h30 jusqu’à 18h00 précises. Nous vous demandons d’être respectueux des horaires.
Après trois retards, l'enfant n'est pas repris à l'étude/garderie

Afin de permettre aux enfants d’être accompagnés au mieux par les adultes présents sans que ceux-ci soient dérangés par les départs continus des enfants, les horaires de sortie de la garderie sont les suivants :
- 16h30 : sortie de tous les élèves qui ne sont pas inscrits en garderie
- 17h : première sortie de la garderie du soir
- 17h45 : deuxième sortie de la garderie du soir
- A partir de 17h45 et jusqu’à 18h : les parents pourront venir chercher les enfants à l’heure souhaitée, en sonnant au visiophone. Attention, nous vous rappelons qu’aucun parent ne peut entrer en salle de garderie.
En dehors des heures de sortie, aucun enfant ne pourra être récupéré.

 Les élèves du CE1 au CM2, seront en garderie de 16h30 à 17h puis en étude dirigée jusqu’à 17h45 pour les enfants inscrits. Ils rejoindront ensuite les maternelles et CP pour une garderie jusqu’à 18h00. L'étude est un service rendu aux familles. C'est un temps de travail et de silence. Il n'en reste pas moins que les parents doivent s'assurer du suivi du travail et des apprentissages. L'école se réserve le droit de ne plus prendre à l'étude un enfant en cas de problème de discipline ou de manquement au travail. 
Au cas où vous auriez besoin de l’un de ces services de façon exceptionnelle, vous pouvez les utiliser gratuitement à raison de 3 garderies (matin ou soir) dans le trimestre. Au-delà, un forfait sera automatiquement facturé.
Deux formules sont proposées :
-Le forfait 1 : MATIN OU SOIR 221 € par an
-Le forfait 2 : MATIN ET SOIR 330€ par an
[bookmark: VII_-_LA_COTISATION_ANNUELLE_DE_L’APEL_(][bookmark: _bookmark6]V - LA COTISATION ANNUELLE DE L’APEL

L’adhésion à l’APEL est de 24 € par an et par famille. Elle apparaît sur la facture annuelle. Si vous ne voulez pas y adhérer, veuillez le signaler par écrit avant le 01 SEPTEMBRE 2025. 

[bookmark: VIII_-_MODE_DE_RÈGLEMENT_DE_LA_FACTURE_S][bookmark: _bookmark7]VI - MODE DE RÈGLEMENT DE LA FACTURE SCOLAIRE ANNUELLE

Nous vous proposons trois moyens pour effectuer le règlement de votre facture annuelle expédiée fin septembre.
1. En espèces ou par chèque à réception de la facture soit en une seule fois, soit en trois fois par tiers (divisez votre facture en trois montants égaux) avant le 15 octobre, le 15 janvier et le 15 avril de l’année scolaire en cours.
2. Par prélèvement automatique sur votre compte bancaire sur 10 mois. Il simplifie au maximum le règlement de votre facture car vous n'avez plus à émettre de chèques. Il évite tout risque de perte, et facilite la gestion de notre établissement. Mensuel, il étale mieux vos dépenses. Vous pouvez faire modifier un prélèvement en prenant contact avec le secrétariat 1 mois avant la date d'échéance. 
Date et périodicité : prélèvement le 10 du mois - d'octobre à juillet. Un échéancier apparaît sur la facture  indiquant le montant qui sera prélevé mensuellement. 
Nous vous recommandons d'opter pour ce moyen de paiement. Si ce n'est déjà fait, le formulaire est à retirer au secrétariat. Après l'avoir complété et signé, joindre un RIB et le redonner au secrétariat.
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